
Comité de suivi du Règlement pour une métropole mixte (20-041)
Compte-rendu de la séance du comité tenue

le 28 septembre 2023 de 9h00 à 11h00

Sont présents :

● Pour l’APCHQ : M. Fabrice Fortin, responsable des affaires gouvernementales
● Pour l’APCHQ : M. Maxime Laporte, directeur développement des affaires et projet,

Groupe Quorum
● Pour l’IDU : M. Carl Cloutier, directeur stratégie de contenu et affaires économiques
● Pour le ROMEL : M. Mazen Houdeib, directeur général
● Pour Bâtir son quartier : Mme Édith Cyr, directrice générale
● Pour le Groupe CDH : Mme Murielle Kwendé, directrice générale
● Pour Atelier Habitation : M. Martin Fournier, directeur général
● Pour la FHCQ : Mme Anik Paradis, directrice – gouvernance et formations
● Pour le FRAPRU : Mme Catherine Lussier, coordonnatrice
● Pour l’OMHM : Mme Isabelle Pépin, directrice générale
● Pour la SHDM : Mme Marie-Claude Cantin, directrice développement immobilier

Pour la Ville de Montréal :

● M. Benoit Dorais, maire de l’arrondissement du Sud-Ouest et élu responsable de
l’habitation

● M. Jonathan Bouchard, responsable soutien aux élus
● Mme Clotilde Tarditi, directrice, Service de l’habitation
● M. Martin Alain, directeur, Développement résidentiel, Service de l’habitation
● M. Sylvain Thériault, chef de division, Inclusion et acquisition, Service de l’habitation
● M. Laurent Lussier, chef d’équipe, Service de l’habitation
● M. Dominic Bouchard, chef d’équipe, Planification urbaine, Service de l’urbanisme et de

la mobilité
● M. Philippe Cossette, conseiller en développement de l’habitation, Service de l’habitation

Ne peuvent être présents :

● Pour l’IDU: Mme Laurence Vincent, présidente, Prével
● Pour la FOHM : Mme Chantal Desjardins, directrice générale

La réunion est animée par Mme Clotilde Tarditi.
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1. Tour de table

Les participants se présentent tour à tour.

2. Mot de bienvenue

M. Benoit Dorais prononce le mot de bienvenue. Il formule les remarques suivantes:

● Il s’agit de la 2e rencontre du comité de suivi. L’année dernière, la rencontre avait lieu au
mois d'avril sur les tous premiers résultats. Cette année, elle a été décalée de quelques
mois afin de disposer de données suffisamment probantes et d’être en mesure de
présenter les éléments de la mise à jour.

● Après deux ans, le règlement en est encore à ses débuts. En effet, le RMM est un outil
de planification sur le long terme, mais on constate qu’il commence à atteindre un
rythme de croisière et à donner des résultats soutenus.

● Le règlement est un des outils d’intervention en habitation. Il crée des opportunités de
mettre en œuvre des programmes de logement sociaux et abordables. Il constitue
toujours une partie de l’équation, l’autre partie étant les programmes des
gouvernements du Québec et du Canada qui doivent être au rendez-vous.

● Notre travail est de bien arrimer notre règlement à l’offre de programme. Cela avait été
un message du comité l’année dernière, qui a été bien entendu.

3. Présentation par le Service de l’habitation de la Ville

La première partie de la présentation concerne le bilan après deux ans de mise en œuvre. Les
données partagées avec le comité sont disponibles dans le bilan publié par le Service de
l’habitation dans la foulée de cette rencontre.

La seconde partie de la présentation concerne les paramètres réglementaires et les évolutions
qui pourraient y être apportées:

● Mise à jour des définitions de logement social et abordable afin de tenir compte de la
reconfiguration de l’offre de programmes

● Mise à jour des paramètres basés sur les valeurs foncières afin de tenir compte de
l’inflation accéléré des dernières années

● Allègement potentiel des exigences visant les petits projets (moins de 20 logements) et
les projets de conversion d’espaces de bureau en habitation

● Ajustements techniques variés, dont une simplification des articles transitoires visant à
exempter les projets qui sont déjà visés par une entente signée en vertu de la Stratégie
d’inclusion.

COMPTE-RENDU - COMITÉ DE SUIVI DU RÈGLEMENT MÉTROPOLE MIXTE 2



4. Commentaires et questions sur le bilan de la mise en oeuvre

Note: dans cette section et la suivante, les commentaires des représentants de la Ville de
Montréal sont en italique.

Dans l’ensemble, les membres du comité soulignent les retombées positives du règlement tout
en mentionnant son impact sur les coûts de réalisation des projets.

● Les retombées du règlement auraient pu être renforcées si les programmes du
gouvernement du Québec avaient été dotés de budgets suffisants.

● Les promoteurs souhaitent obtenir un montant suffisant lorsqu’ils cèdent un terrain aux
fins de logement social ou réalisent un projet clé en main.

● L’effet cumulatif des différents frais est mentionné: droits de mutation, frais d’étude de
permis, frais de parc, en plus des redevances perçues par l’ARTM à proximité des
stations du REM.

Les membres du comité échangent sur les mesures qui pourraient être mises en place pour
faciliter la réalisation des engagements en logement social sous forme de projet clé en main. Ils
formulent les commentaires suivants.

● Actuellement, les grands sites sont plus propices à l’inclusion, car ils permettent de faire
un lot distinct pour le logement social. Sur un grand site, l’échéancier permet aussi de
faire une coordination de chantier plus adéquate. Les grands projets permettent de
réaliser un projet social de plus grande envergure, plus facile à viabiliser.

● Les projets de logements sociaux de moins de 30 logements peuvent être viables et ne
devraient pas être exclus par le règlement.

● Afin de multiplier les opportunités, y compris sur les petits sites ou pour les projets de
plus petite envergure, il devrait être possible de réaliser un projet de logements sociaux
dans le même immeuble que les logements privés. Les programmes actuellement en
vigueur ne permettent pas cette formule, mais il faut insister pour que les programmes
futurs l'autorisent.

On réitère l’importance que la Ville soit exemplaire dans le redéveloppement de ses propres
terrains, en se donnant des cibles d’inclusion plus élevées que le Règlement pour une
métropole mixte.

● La Ville souscrit à l’ambition d’être exemplaire sur ses propres terrains. Par ailleurs,
dans certains cas, sa stratégie consistera à conserver la maîtrise foncière plutôt que de
vendre ses terrains aux fins de développement.

On s’interroge sur l’utilisation des contributions financières perçues dans le cadre du règlement.
Les commentaires suivants sont formulés.

● L’argent accumulé dans les fonds du Règlement pour une métropole mixte doit être
dépensé rapidement. Sa valeur diminue avec l’inflation.

● L’utilisation des fonds devrait être guidée par un souci d’équité. Par exemple, les fonds
ne devraient pas être entièrement utilisés dans des secteurs où les coûts de
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développement sont bas, laissant pour compte les secteurs plus centraux où les coûts
sont élevés.

● Le bilan pourrait apporter plus de précisions sur l’utilisation des fonds perçus.

● Les sommes accumulées par le règlement sont dans un fonds qui n’a pas encore été
utilisé. Il est prévu d’utiliser l’argent du fonds dédié au logement social pour compléter
des montages financiers de projets.

● À la différence des fonds issus de l’ancienne Stratégie d’inclusion, les fonds du
règlement ne sont pas fragmentés entre les arrondissements, ce qui facilite grandement
leur utilisation.

● Il n’est pas optimal d'utiliser ces fonds pour acquérir des terrains ou des bâtiments. La
Ville dispose de budgets d’immobilisation pour réaliser de telles acquisitions..

● L’intention de la Ville n’est pas de se substituer au gouvernement du Québec comme
bailleur de fonds. L’objectif du règlement n’est pas de récolter des contributions
financières, mais d’assurer la mixité de Montréal.

Les précisions suivantes sont apportées par la SHDM.

● Elle est un acteur clé du logement abordable qui pourrait être mis à profit dans les zones
abordables, notamment pour du logement locatif.

● Elle révise son programme Accès Condos et veut se doter d’une politique d’abordabilité.

5. Échange sur les paramètres réglementaires

Les commentaires suivants sont formulés sur les ajustements apportés aux définitions.

● La révision des définitions est requise. Depuis l’adoption du règlement, plusieurs
programmes se sont ajoutés, dont APH Sélect de la SCHL. Ce dernier programme, très
populaire auprès des constructeurs, n’est pas reconnu par le règlement.

● La livraison de logements abordables est tributaire du financement obtenu dans le cadre
d’un programme. Aussi, tous les programmes de logements abordables devraient être
reconnus afin de maximiser les opportunités.

● Les programmes de logement abordables ne répondent pas aux besoins des ménages
à faible revenu. Afin d’assurer la mixité de l’offre, les projets financés par ces
programmes devraient être assujettis aux exigences en logement social.

On s’interroge sur les moyens mis en œuvre pour contrôler l’abordabilité des logements dans le
temps.

● Le règlement lui-même ne prévoit pas les mécanismes de contrôle, mais il réfère à des
programmes qui les contiennent (par exemple par le biais de conventions d’exploitation).
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Les commentaires suivants sont formulés sur la mise à jour des contreparties et contributions
financières.

● Il est pertinent de procéder à une mise à jour des montants. Cela permettra d’améliorer
les retombées du règlement dans l’avenir.

● Les constructeurs devraient idéalement recevoir la juste valeur marchande pour les
terrains qu’ils cèdent.

● Il y aura toujours des sites où l’inclusion de logements sociaux sera très difficile, voire
impossible. Dans ces cas, il n’y a pas d’autre option que la contribution financière.
Celle-ci ne doit donc pas être excessivement pénalisante.

Les commentaires suivants sont formulés sur les allègements potentiels des exigences.

● Il est positif que l’ensemble des projets de 5 logements et plus contribuent au logement
social. Il ne devrait pas y avoir d'allègement pour les projets de moins de 20 logements.

● Les projets de conversion d’immeubles de bureau peuvent donner lieu à l’inclusion de
logements sociaux. Il n’y a pas lieu de prévoir d'allégement pour cette catégorie de
projet.

● La Ville peut avoir un effet déterminant sur la faisabilité des projets en accélérant la
délivrance de permis car cela engendre des économies substantielles.

On s’interroge sur l’arrimage entre les pourcentages de logements sociaux et abordables exigés
dans les programmes et ceux que demande le règlement. Les commentaires suivants sont
formulés à ce sujet.

● Le règlement pourrait arrimer ses exigences sur celles des programmes. Par exemple, si
un projet se réalise dans le cadre d’un programme gouvernemental qui exige 10% de
logement abordable, ce projet serait conforme au règlement en livrant seulement ce
10%.

● S’arrimer aux programmes ne doit pas signifier de baisser les pourcentages exigés. La
réalisation des pourcentages exigés par le règlement est le moyen dont nous disposons
pour créer une ville mixte.

On s’interroge sur la modification apportée aux règles transitoires.

● Il s’agit de règles visant à exempter les projets qui avaient déjà signé une entente en
vertu de l’ancienne Stratégie d’inclusion. Deux ans après l’abrogation de la Stratégie,
tous les projets concernés sont connus. La simplification des articles permet de résoudre
des enjeux de cohérence entre les libellés du règlement et de certaines ententes.

6. Mot de la fin

Un bref mot de la fin est prononcé par Mme Tarditi pour remercier les membres du comité pour
leur temps et pour leurs commentaires.

—
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Compte-rendu rédigé par le Service de l’habitation et transmis au comité le 1er novembre 2023.
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